
Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2024– 02 - 07    

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 20 février 2024   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 

En exercice   :         33      ********************* 

Présents        :         27  L'an deux mille vingt quatre, le vingt février, 

Représentés  :           5 

Absent excusé :        1 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni à l’Espace Provence sur la convocation et sous la présidence de 

Monsieur le Maire.  
 

 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

CREATION DE PISTES 

CYCLABLES  

ET CHEMIN PIETONNIER  

(GARE – PAS DE GRAINE) 

 

DEMANDE D’AIDE 

FINANCIERE AUPRES 

 DU DEPARTEMENT DU VAR 

 

AU TITRE  

DU FONDS D’INITIATIVE 

CANTONALE 2024 

(F.I.C) 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GUIROU, SAMAT, VANPEE Messieurs 

CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames GENEVOIS Laura, GIACALONE 

Sabine, GROC Cynthia, LARLET-LOIR Evelyne, MANOUKIAN 

Astrid, MONTLAUR Ambre, ORSINI Christine, ROCHE-SANNA 

Corinne, SZOHR Evelyne, Messieurs BAIXE Bruno, GUEGUEN 

Yannick,  LEPACHELET Jacques, MAUBE Yvan, OLIVIER 

Dominique, PAMELLE Yohann,  ROCHE Jean-Paul, STOPPOLANI 

Gilles, VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaient représentés :  

Adjoint : Madame Chrystelle GOHARD (procuration à Monsieur Louis 

FERRARA)  
 

Conseillers Municipaux : Madame Mireille NEVIERE-MAESTRONI 

(procuration à Monsieur Yvan MAUBE), Messieurs AÏSA Olivier 

(procuration à Monsieur le Maire), Dominique HOCQUET (procuration 

à Monsieur Gilles STOPPOLANI), PEYRARD Christian (procuration à 

Monsieur Jean-Paul ROCHE),  
 

Etait absente excusée :  

Conseillère Municipale : Madame Amandine CIDALE 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

Rapporteur : Monsieur Yohann PAMELLE 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Dans le cadre de sa stratégie globale pour créer une trame de circulations douces sur son territoire 

et conformément à son diagnostic « mobilité douce », la Commune a décidé de poursuivre son 

développement. 

 

Considérant la volonté de la Commune de favoriser les modes de déplacement doux ; 
 

Considérant la nécessité de sécuriser les piétons et vélos sur un espace dédié et parfaitement 

identifié ; 
 

La Commune souhaite créer une voie douce qui reliera le quartier de la gare et le quartier Pas de 

Graine et ce en transformant le sentier existant en axe de mobilité douce. 

 

Il est précisé que cet axe est l’extension de la voie douce existante qui s’étend du Pas de Graine 

au front de mer. 
 

Considérant que ce site sera accessible aux personnes à mobilité réduite, 
 

Considérant que les travaux comprennent : 

 

- La transformation du sentier en axe de mobilité douce sur 440 mètres linéaires, 

- Le revêtement de sol esthétique, durable, non-glissant et avec des caractéristiques 

écologiques notables,  

- La signalétique spécifique, claire et explicite, 

- La réfection complète de l’éclairage. 
 

Le montant total estimatif de l’opération s’élève à 200 000 euros HT. 

Le Plan de Financement prévisionnel pourrait s’établir comme suit : 

 

Création de pistes cyclables et chemin 

piétonnier 

Coût de l’opération et aide 

financière sollicitée 

Conseil Départemental du Var (40 %) 80 000,00 € 

Etat Fonds Vert (40 %) 80 000,00 € 

Autofinancement (20 %) 40 000,00 € 

Total HT 200 000,00 €  

T.V.A 20 % 40 000,00 € 

Total TTC 240 000,00 € 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE,  

 

 

 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Décide d’exprimer la demande d’aide financière du Département pour l’année 2024 au titre du 

Fonds d’Initiative Cantonale, telle qu’elle ressort du programme exposé ci-dessus,  

 

Approuve le plan de financement prévisionnel ci-dessus visé, 

 

Autorise le Maire à solliciter l’aide financière mentionnée ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

   

  

 

 

 

 

Pour extrait conforme 

        

           Le Maire                                      Le Secrétaire de Séance 

 

 

 

 

 

 

 

 

Philippe BARTHELEMY      Yannick GUEGUEN 
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